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Monsieur le président,

Le dimanche 30 janvier 2005 à 20h50, la chaîne M6 a diffusé, au cours de l’émission « Antidépresseurs, somnifères… Drogue-t-on nos enfants ? »), un reportage intitulé : « Hyperactivité : un nouveau marché pour les sectes ». Le traitement par la presse, en général, du phénomène des sectes est basé sur quelques a priori tenaces et un certains nombre de réflexes de facilité. L’émission de M6 n’a pas dérogé à la règle. 

En réagissant à cette émission, CapLC souhaite attirer l’attention du CSA, de la presse et des citoyens sur la nécessité d’une approche médiatique plus respectueuse des réalités et de la complexité des choses.

Après avoir montré comment les laboratoires poussent à la « création » artificielle de nouvelles maladies par des diagnostics abusifs pour pouvoir vendre leurs nouveaux médicaments, et comment nombre de médecins prescrivent trop facilement aux jeunes des médicaments qui les poussent vers la dépendance, M6 affirme que « l’inquiétude des parents est exploitée par “les sectes” pour les attirer dans leur filet » et que « chacune de ces sectes a son point de vue et son remède ». 

Passons sur cette généralisation (« les sectes ») qui est abusive, comme toute généralisation, et  discriminatoire. La chaîne fait ensuite un reportage sur l’action de l’association « Commission des citoyens pour les droits de l’homme » qui lutte contre les abus de la psychiatrie. 

Apparemment, le combat de l’association paraît justifié et intéressant, voire être une réponse possible au problème soulevé. Las ! cette association est une émanation de l’Eglise de Scientologie. Dès lors, elle ne peut qu’être néfaste, car indique le journaliste, l’Eglise de Scientologie a été classée “secte dangereuse” dans le rapport parlementaire de 1996. Et la messe est dite !  Cette seule information lui suffit pour “diaboliser” l’action de cette association, quels que soient les résultats positifs qu’elle puisse obtenir par ailleurs. Aucune enquête personnelle, bien sûr, sur ces résultats, aucune analyse de cette action, mais la condamnation sans appel de la démarche.

CapLC invite la presse à effectuer son travail de façon plus éthique. Avant de se référer à ce rapport parlementaire, en a-t-elle étudié la validité ? Sait-elle dans quelles conditions la commission parlementaire a élaboré sa “liste noire” ? Sait-elle que les travaux ont été menés dans le secret, à partir de fiches établies par les seuls renseignements généraux reprises par les associations antisectes ? Qu’ils ont été menés uniquement à charge ? Qu’aucun mouvement incriminé n’a été entendu ? Quand on connaît la difficulté de connaître la vérité dans un simple procès (voir les dérives judiciaires du procès des pédophiles à Outreau, par exemple), comment peut-on espérer être juste quand on n’écoute que les accusateurs ?

CapLC invite la presse à ne pas commettre la même erreur que celle commise en suivant les directives d’un autre comité de sinistre mémoire : le Comité permanent amiante. Ce CPA était tout à fait officiel puisqu’il regroupait les ministères, les instituts de la recherche médicale française, les syndicats et les professionnels de l’amiante. Rassuré par cette étiquette, les journalistes ont suivi les yeux fermés les recommandations du CPA : l’amiante peut être employé en un « usage contrôlé ». Résultat : 3 000 morts par ans, 100 000 morts d’ici quelques années.

Nous demandons à la presse à faire preuve de plus d’objectivité et d’honnêteté en s’efforçant d’étudier aussi, et sans a priori, ce qui est bon pour la société et les individus dans ce que font les minorités d’innovation et de conviction.

Monsieur le Président, vous avez vous-mêmes expérimenté le mal que pouvaient causer des rumeurs infondées. En France, nombre de personnes engagées dans des voies différentes et créatives sont stigmatisées et accusées par les médias d’agir pour le compte de « sectes dangereuses » par le seul fait que leurs démarches n’ont pas été authentifiées par des organismes officiels, déclarés seuls garants de scientificité. Alors que la plupart ne s’opposeraient pas, d’ailleurs, à des procédures de validation…

Nous vous demandons de bien vouloir réagir pour faire cesser ces accusations mensongères et destructrices pour les vies personnelles, accusations et condamnations portées à longueur de temps de temps par la plupart des médias et jamais corrigées. Hormis le CSA que vous représentez, aucun organisme médiateur d’éthique ne peut être saisi aujourd’hui en France pour étudier de façon juste et équilibré ces problématiques. Nous comptons sur votre position et sur votre expérience journalistique passée pour rappeler vos ex-confrères à une plus grande exigence, afin qu’ils respectent mieux tous les acteurs et leurs opinions respectives.

Le Président de CAP LC

